
GIGNAC, VILLE EUROPÉENNE DU SPORT 2019

2021

Ville de Gignac-la-Nerthe

Dossier de demande de



1 - Identification de l’association

Sigle :

Adresse du siège social :  

Téléphone :                                                                  Courriel : 

N° SIRET - N° SIREN - code NAF/APE :

N° de récépissé en préfecture :

déclaré le :                                                                    à :

Nom du Président :
Téléphone :                                                                  Courriel :

Nom du trésorier :
Téléphone :                                                                  Courriel :

Nom du secrétaire :
Téléphone :                                                                  Courriel :

Nom du référent chargé du dossier : 
Téléphone :                                                                  Courriel :

L’association dispose t-elle d’un agrément administratif ?                          OUI            NON
Si oui, attribué par qui  :                                                                      depuis le :       

L’association est-elle affiliée à une fédération ?                                             OUI            NON
Si oui, laquelle :

L’association est-elle reconnue d’utilité publique ?                                        OUI            NON

Nom de l’association : 

m

m

m

m

m

m



2 -Adhérents

3 -Ressources de l’association



4 - Dépenses saison 2019/2020

5 - Locaux



6 - Présentation de votre action (1 fiche par action)

7 - Informations complémentaires



8 - Budget prévisionnel 2021

Nom du Président :     Nom du Trésorier :
Signature :      Signature :

Montant de la subvention demandée à la municipalité pour l’année 2021:

€



9 - Documents à fournir

Dossier à retourner avant le

l Statuts de  l’association

l Photocopie de  la  déclaration  au  Journal  Officiel

l Composition du Conseil d’Administration et du Bureau

l Dernier rapport d’activité (année 2020) :
obligatoire si reconduction d’une subvention avec la Mairie de Gignac-la-Nerthe

l Derniers Comptes annuels approuvés
(attestés par un expert-comptable si l’association fait appel à un professionnel ou certi-
fiés conformes par le trésorier ou le président)

l Le  programme prévisionnel de l’année à subventionner (année 2021)

l Attestation d’assurance avec mention « à jour de règlement des primes » :
obligatoire pour toutes les associations utilisant les équipements municipaux

l RIB, RICE, ou RIP de l’association

l copie de l’agrément jeunesse et sport obligatoire

Fait à : ................................................................................  le : ...............................................................................................

Nom et Qualité du Signataire :...........................................................................................

Signature :

 à la DEJES  service des  Sports et  vie Associative 
 chemin des Minots - Pôle  Nelson Mandela 

13180 Gignac-la-Nerthe

Pour toute question relative au renseignement du dossier de demande de subventions, 
s’adresser à Nadia COUISSINIER au 04 42 09 39 67

29 novembre 2020

En cas d’attribution d’une subvention en N-1 pour  une action précise, une mission ou une ma-
nifestation ; fournir un bilan financier et technique de cette action, mission ou manifestation.

Dans un souci d’équité, aucun dossier rendu après la date fixée ne sera pris en compte et 
traité. Tout dossier incomplet ne pourra également être pris en compte. De plus, il doit être 
complété et renseigné minutieusement dans toutes ses parties.



Gignac, engagée et solidaire

Retrouvez-la à l’adresse suivante :
engagement.microdon.fr/gignac-la-nerthe/

Contact :
gignacengageesolidaire@mairie-gignaclanerthe.fr

La plateforme de l’engagement solidaire


